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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à approuver
l'accord de coopération culturelle et scdenti.Pi.que entre le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République populaire démocratique de Corée, signé à
Pyong-Yang, le 16 mai 1974.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l t assuran-
ce de ma haute considération.

D A KA R

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

1 '-'7,:J -
Léopoi-cï.s~ -St:NQI10)',"' . ..
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SECRETARIAT GENERAL DU
GOUVERNENENT IIJ )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à approuver
l'accord de coopération culturelle et scien-
tifique entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République
populaire démocratique de Corée, signé à Pyong-
Yang, le 16 mai 1974

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

m )ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les Inotifs et d'pn
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre
d'Etat chargé des Relations avec les Assemblées sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 22 JANVIER 1975
1
i

, j,'.J .•..,. /
, -'

Léopold Sédar SENGHOR
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
. -. ....~\-"1

.: . ~>- J- ---;', , t\ \ L ~.
' ..1. i \, ; \ "l~/
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1

Le !1inistre d'Etat chargé des Relations
avec les Assemblées

\
.-Abdou DIOUF.•. r>«>:

Maga'tte LO
Le Ministre des Affaires étrangères

./
\ .: ,

,/. \,,.x/
". '" ..: ,

Assane SEeK ,/
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
~-"-I

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

E X P 0 S E DES MOT IFS

dp projet de loi autorisant le Président de la République

$. approuver l'accord de coopération culturelle et scienti-

fique entre le Gouvernement de la République du Sénégal

et le Gou.vernement de la République Populaire Dérnc c r-at l ;

que de Corée.

Le Gouvernement de la Républ ique du Sénégal et le GOt.1ver··

nerrxerit de la République Populaire Démocratique de Corée, d é sir eux de re8··

serrer les liens ci "am it i é existant entre leurs deux pays et soucieux de fixer

le cadre général de leur coopération dans les domaines culturel et scien.tifi-

que , ont signé le présent accord à Pyoag -Yang, le 16 Mai 1974.

Aux te rm es de cet accord, les deux parties décident de con-

clure des arrangements ul t é r ieu r a pour déterminer les modalités de leur.

coopération.

Dans cette perspective, il sera institué une com m is sion

m.b::te qui devra étudier tout e s les mesures deotinéep à donner une forme

effective à la coo pé r-at ion notamment par:

- l'échange de proies seu r a et autres membres du corps enseignant et ci' ex-

pe r t s

_ lléchange &oeti.vres littéraire et: sci-:entiuque de iilms artistiques et docu-

m enta ir e a,
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- l10rganisatiQn de B-êmi11.aires~de voyage..scde.d~.lêgation et de compéti-

rio na sportives.

Un contz-at type qlli sera établi ultérieurement régira les

personnels de coopération rni s à la disposition de i 'un et l'a.lftre.payG:

Les obligationo- financières r é sul tanâ de l'application

de l'accord seront fondées cur le, principe de la réciprocité et pour cer-

tains cas particuliers, elles pourraient faire l'objet d'un réglem'ént selon

une modalité différente par voie de. ~nsultation.'

L'accord eut conclu pour une .période de trois aris , re-

nouvelable par tacite reconduction,' En cas de non prorogation la situa tîon

dont jouissent les divers bénéficiaires restera inchangée jusqu'à la fin c~e

l'année en cours, et en ce qui concerne les boursiers jusqu'à la fin de'

L'a nn ée académique en COu:i:S à la date de la notification de non prorogation.

Cet accord visant à rapprocher dans une très large mesu -

re les deux peuples sénégalais et coréen, j'ai l 'honneur de vous aourn ett r e

le projet de loi autorisant le Président de la République à l'approuver.'

DAKAR, le

le j\Ainistre des Affaires Etrangères

/,/'

- -:-:7"
-/",::"..-/1 <......•.,,/ '1'/'.r

( . \v'v l
sÉCK!

»:
.>:

As sane
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ASSEî1BLEr~ NAT IONALE

4ème LEG ISLAT URE

PRENIERE SESS ION EXTRAORDINAIRE DE 1975

R A P P 0 R T

fnit au nom

de l'interconmüssion constituée par les Comm i ssLorrs des Affaires
Et rangè res, de la Législation, du Travail, des Affaires Economiques.
des Finances, des Travaux Publics, de l'Informntion et de l'Education

sur

le PROJET DE LOI N° 3/75 nutorisnnt le Président de la République
à approuver l'accord de coopératio::1 culturelle et scientifique entre
le Gouvernement de la Répub lLque du Sénégal et le Gouvernement de la
République Populaire Démocr3tique de Corée, sign~ à ~jong-Yang, le
16 Hai 19740-

Par

Hr. Abdoulaye NIANG

Rapporteur 0-
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Monsieur le 1~2sident,

Mes Chers Collègues, l,.,

Le Gouvernement de la R~publique du S~n~8al et le Gouverne-
ment de la R~publique Populaire D~mocratique de Cor~e ont sign~ à

Pyong-Yang le 16 Mai 197/+ le présent accord {~ui fixe le cadre 6'~n,f;r21
de leur coopé rat ion dans les domaines culturel et scientifique et qu I
tend à resserrer les liens d'é1!!litiéqui unissent leurs deux peuples.

L'accord concl1l est valable pour une durie de trois ans
renouvelable par tacite reconduction. En cas de non prorogation, la
situation dont jouissent les divers b6nificiaires restera inchang~e
jusqu'à la fin de l'ann~e en cours, en ce qui concerne les boursiers
Jusqu'à la fin de l'ann~e acad~mique en cours à la date de notification
de la non prorogation.

Par ailleurs les deux parties décident de conclure des
arrangements ult2rieurs pour déterminer les moda lt té s de leur coopé-
ration dans ce cadre.

Il sera mis en place une cormnission mt xt e qui devra étudier
toutes les mesures destin~es à donner une forme effective à la coop~-
ration notamPlent par :

- l'2change de professeurs et autres membres du corps ensei-
gnant et d t expe r ts ;

- l'~chanBe d'oeuvres litt6raires et scientifi1ues, de
films artistiques et documentaires :

l'organisation de s§minaires. de voyages de dél~gations
et de compétitions sportives.

Un contrat type qui sera établi ultérieurement r·23ira les
personnels de coop&ration ~is ~ la disposition de l'un et l'autre pays.

000/00•
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Les obligations finnnci~res r~sultant de l'application de
l'accord seront fond'es sur le principe de la r~ciprocit~ et pour
certains cas particuliers, elles pourraient faire l'objet d'un r5~le-
mCtlt selon une mortalit~ diff~rente par voie de consultation.

L'intercommission constituée par 12 Commission des Affaires
Et rangè res, de la lA~;isla;:ionydu Travail, des Affaires Economiques.
des Finé1nces~ des 'lr avaux Publics, de l'Infonnation et:de l'Education
a s alué l'opportunité de cet accord qui v iendr s r enf orcer notre coop::-
ration avec le Gouvernement de la Répupli'lue Popu lai re D~mocratü:ue
de Cor~e et c'est pourquoi elle a adopt~ le pro~et de loi nO J/75 et
vous de~ande d'en faire autant.

l\.bdou lirye rUANG.
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autorisant le Président de la République à approu-
ver l'accord de coopération culturelle et scienti-
fique entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement de la République populaire
démocratique de Corée, signé à Pyong-Yang, le 16 mai
1974.

L'ASSEHBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance
du mardi 18 mars 1975.,

"

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé à approuver Ifaccord de
coopération culturelle et scientifique entre le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée, signé à Pyong-Yang,
le 16 mai 1 974.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 3 Avril 1975
Par le Président de la République

le Premier Ministre

~, ....

..( ~------/ Léopold Sédar SENGHOR
.."..

Abdou DIOUF. " /

~>(:
I~:j "," ,. .-.

it

'iJ

);.~"~•

'.~q

,')'1
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ACOORD DE OOOPERATION CU;LTUl?E,LLE
ET SCIENTIFIQlJE ENTRE LE GOUVERlIEMENT

DE LA RE.P1.i'BLIQUE DU SENEGAL ET L:8 GOUVERNE-

MENT DE LA REPUBI,IQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE

COREJ~. ------

Le Gouvernement de la République du Sén:?gaJ..
et le Gouve rnerierrt de la République Populaire Démocratique de Co-
rée, dé sf.r-e ux de resserer les relations amicales existant entre
les deux pays, sur la base des principes du respect de la souve-
raineté? de l'égalité, de l'avantage réciproque et de la non-gé-
rence dans les affaires intérieures, et soucieux de fixer le ca-
dre génér~_ de lev~ coopération dans les domaines c1.,ùt1.,ITelet
scientifique,

Sont convenus de ce qui suit

ARTICLE 1

Les deux parties contractantes s'engagent à coopé-
rer entre elles dans les domaines cu.l tuz-eL et scientifique et se-
lon des modalités qui seront définies par le moyen d'accords qui
seront conclus ultérieurement dans ces domaines, en application
du présent Accord.

ARTIC1E 2-
Une commission mixte composée d'un nombre égal de

représentants des dev~ parties étudiera les meS1.,IT8Sdestinées à
donner une forme effective à leur coopération cuJ.turelle et ,scien-
t ifique et not ammerrt par voie :

a) d'échange de professeurs et autres membres du
corps enseignant;

./.
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b) el' échange d' experts cha.rgés c'I_e~)artj_ciper à des

oycles d'études ou de collaborer à la formation
du personnel scientifique ou de f'ou..rnir une ai-
de sur des pr-obl èmes p ar t Lcu.Li.e.r s ;

c) d'organisation de séminaires et stages de per-
feotionnemerrt ou d ' éoh2..nge d'expériences;

d) d'échange
de bandes
or-gan.i.aae a

de films ar-t iet ique et documentaire,
magnétiques et de disques entre les
compétents de deux pa.ys;

d) d'organisation de voyage de délégation d'étu-
diants, et de compétitions sportives;

f) d'organisation d'activités coremémor-at Lve s à
l'occasion de la f@te nationale de l'autre
part:Le contractante;

g) d'organisation de différentes expositions, de
projection de films, de radiodiffusion, d'acti-
vités de presse et d'information en vue de fai-
re connaître les réalisacion,g de l'a-utre pays;

h) (~Iéchan:'::,ed'oeuvres littérc::tres? artistiques et

scientifiques;

i) de fourniture de toute auc r e f'oz-ne de coopéra-

tion culturelle et sc Lerrt Lf'uque qui sera conve-

nue.

ARTIJL:G 3

Les personnels de oocpér-at Lon rai.s par l' Lille; d.es

de\"''Xparties à la dis)ositions de l'autre dans le cadre du pré-
sent Accord seront r:5gis, pendant lê, durée de leLIT mission sur le
territoire de l'autre, par un contrat ty~)e qui sera ;:5tabli ulté-

rieurement d'un oommunaccord.

.1.
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ARTICLE 4

La Commission mixte se réuxdra, si besoin est, au
moins une fois tous les ans alternativement dans les deux capi-
tales.

Elle soumettra ses conclusions et recommandations
aux autorités compétentes de chacune des Parties contractantes.

ARTICLE 5

Les obligations financières pOLIT l'application du
présent Accord seront fondées sur le principe de réciprocité.

Pour certains cas particuliers, elles pourraient
faire l'objet d'un réglement selon une moda.Li.t é différente par
voie de consultation.

ARTICLE 6

Le présent accord entrera en vigueur dès la date
de la notification mutuelle de son approbation par les deux Gou-
vernements.

La validité du présent Accord sera de trois ans
à J!1artirde la date de son entrée en v i.gueur ,

il. l'expiration de cette période, l'll.ccordpourra
ê tre prorogé par' tacite reconduction pour une nouvelle période de
trois ans tant Clue l'une des deux parties contractantes n r aura
pas notifié par écrit son intention de ne pas le prorogér, si.x mois
avant l'expiration de la ppriode de validité~

En cas de non prorogation, la situation dont jouis-
sent les bénéficiaires restera inchangée jusqu'à la fin de
Itannée en cours et en ce qui concerne les boursiers, jusqu'à cel-
le de l'année scolaire ou universitaire en cours à la date de no-
tification de non prorogation.

./~
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Le présent Accord est fait, à Pyongyang le 16 mai
1974, en Langue s coréenne et française en deux ememplaire s pour
chacune d I e.Ll.e s , ces deux textes f'a.t sant égalerJ.e:n-Gfoi.

Pour le Gouvernement de Pour le Gouvcz-nernent de
la République du Sénégal la République Popu.Lat r-e Démocra-

tique de Corée

r1inistre des Affaires Etrangères Vice-Premier }1inis-cre du Con-

seil de l'Administration

ASSlilfB ;SECI~ TOI-WE DJ AI OU
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